
  
 
 
 
 

     

 
REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES TEMPS 

D’ANIMATION PERISCOLAIRE  

Les TAP sont un dispositif 
accompagnant la mise en place des 
nouveaux rythmes scolaires. 
Il répond à deux objectifs : 
- Proposer un mode alternatif aux 
parents qui ne peuvent prendre en 
charge leurs enfants à la fin de 
l’école. 
- Proposer un large panel d'activités 
destinées à soutenir les 
apprentissages scolaires. 

Présentation 
Les Temps d’Animations Périscolaires sont mises en place par les 
communes sous la responsabilité du SIVOS en Sapey. 
 

Inscription 
 

Pour accéder aux TAP, il faut obligatoirement être inscrit sur le logiciel 
de la cantine que vous trouverez sur le site internet de Maisod dans la 
rubrique SIVOS en Sapey. 
Les pré-inscriptions seront ensuite validées en fonction des places 
disponible par la responsable de la structure. 
Les TAP sont organisés par période entre les vacances scolaires. 
L’enfant s’engage pour toute la période. 
En cas d’absence de l’enfant, prévenir le personnel au 06 77 46 31 52 
de 7h15 à 8h30, 11h30 à 13h30 et de 16h30 à 18h30. N’hésitez pas à 
laisser un message avec vos coordonnées, vous serez rappelés. 
  
 

 
 

 
 

 
 

SIVOS EN SAPEY 
1, place des déportés – 39260 CHARCHILLA  06 77 46 31 52

 

Horaires  
 Les TAP se déroulent sur le site de 
Charchilla et en général de 16h30 à 
17h15 (d’une durée fixée lors de 
l’inscription) soit le lundi ou le mardi ou 
le jeudi en fonction du cycle scolaire de 
l’enfant 
A  la fin du TAP, les enfants sont  soit 
récupérés par leurs parents (ou tout 
autre personne inscrite dans la fiche de 
renseignements) soit ils restent en 
garderie. 

 Nous attirons votre attention sur le 
fait que ces horaires doivent être 

respectés scrupuleusement. 
Une garderie « simple » sera mise 

en place le vendredi aux heures 
habituelles. 

 

Il est rappelé aux parents que la 
structure n'est assurée que pour 
les dommages commis par son 
personnel, il est donc impératif 
pour les parents de souscrire une 
assurance extrascolaire. 

 

Activités 
Elles sont encadrées par les 
animateurs, des enseignants, des 
intervenants ou des bénévoles. 
Variées et adaptées aux groupes 
d’âges, elles sont limitées en 
nombre. Les places sont attribuées 
chronologiquement dès réception 
du bulletin et selon l’ordre du choix 
formulé. Selon la demande, une 
activité pourra être reprogrammée 
au cours de l’année. 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

Tarifs 2017/2018 
Le tarif des TAP est  de 4 € par heure que ce soit des TAP organisés par un 
intervenant du SIVOS ou  par un intervenant extérieur.  
 

- TAP de 45 mn = 3€  
- TAP 1h = 4 € 
- TAP de 1h30 = 6 €  

Si l’enfant reste en garderie après le TAP, un tarif de 0.50 € sera facturé.  
Un supplément de 3 € pour le transport sera demandé pour le TAP cheval. 
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Période 1 :  
Du 11 

septembre 
2017 au 19 

octobre 2017 : 
6 semaines  

Période 2 :  
Du 13 novembre 

2017 au 21 
décembre 2017 : 

6 semaines  

Période 3 : 
Du 8 janvier 
2018 au 15 

février 
2018 : 

6 semaines  

Période 4 : 
Du 26 février 
2018 au 15 
avril 2018 : 
7 semaines  

Période 5 : 
Du 14 mai 
2018 au 22 
juin 2018 : 
6 semaines 

 

 
 

 
 

 

 

Places limitées aux TAP : 
Vous aurez plusieurs choix (TAP Sivos ou TAP 

intervenant extérieur)  
Les premiers inscrits seront prioritaires. Par 

contre aux TAP suivants, la priorité sera donnée à 
ceux qui n’ont jamais participé à un TAP et 

ensuite aux premiers  inscrits. 

INSCRIPTION 

Le dossier doit comprendre :  
 la fiche d’inscription, complétée sur le 

logiciel cantine garderie 
 avoir pris connaissance du règlement 

TAP présent sur le site de Maisod dans 
la rubrique SIVOS en Sapey 
 

Vous devez lire la charte du savoir 
vivre avec votre enfant et la conserver 
avec le règlement. 

 

 

DES TAP DE QUALITES ET DIVERSIFIES 
 

 

 L’inscription aux TAP se fera par période : 

 

 Les TAP seront définis par cycle scolaire. Deux TAP seront 
proposés par cycle et par semaine. Les enfants non 
concernés par le TAP seront accueillis en garderie 

 Des TAP différents et de qualités seront proposés à 
chaque période. 
 
 

 

Plusieurs solutions pour les parents et les enfants : 
 

- L’enfant va en garderie (fin de la garderie 18h30) les jours où il n’y a pas de 
TAP de son âge ou s’il ne souhaite pas être inscrit à un TAP 

- L’enfant suit le TAP organisé par le personnel du Sivos  le jour où il y a un 
TAP de son âge. A la fin du TAP, soit vous venez le chercher soit il va en 
garderie (Fin de la garderie : 18h30) 

- L’enfant suit le TAP organisé par des intervenants extérieurs le jour où il y a 
un TAP de son âge. A la fin du TAP, soit vous venez le chercher soit il va en 
garderie (Fin de la garderie : 18h30) 

  
 

L’enfant non scolarisé sur le site 
de Charchilla doit être titulaire 

d’une carte de bus pour pouvoir 
venir sur le site des TAP. La 

demande est à effectuer à la 
mairie de votre domicile avant 

le 18 juillet 2017 : Le lieu d’arrêt 
est la cantine Charchilla 

 

En cas d’absence ou d’urgence de votre enfant : 
 

Veuillez impérativement prévenir la responsable sur le portable de 7h15 
à 8h30, de 11h30 à 13h30 et de 16h30 à 18h30 ou laisser un message sur 
le répondeur.  

 

Pour accéder aux 
Temps d’Activité 

Périscolaire, 
régulièrement ou 

occasionnellement, 
votre enfant doit 

impérativement être 
inscrit, sur le site du 

SIVOS en Sapey.  
 

L’enfant s’inscrit et s’engage pour la période. Une fois l’inscription 
faite, elle sera validée par la structure en fonction des places 

disponibles et ensuite vous aurez la confirmation 
Le paiement des TAP se fera avant le début de la période 

directement sur le site internet. 

Aucun remboursement ne sera effectué. 


